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(54) OSSATURE METALLIQUE POUR PLAFOND

(57) Cette ossature métallique pour plafond compor-
te des profilés principaux (2) et secondaires (4) connec-
tés entre eux et perpendiculairement les uns aux autres
par des connecteurs qui sont associés à l’une des caté-
gories de profilés et qui sont engagés dans des lumières
percées dans les autres profilés perpendiculaires pour
recevoir des dalles (5), les profilés portant un marquage
des lumières constitué par des signes qui se répètent de

façon séquentielle sur la longueur des profilés et sur cha-
cune de leurs deux faces. L’espacement entre deux si-
gnes identiques de deux séquences contiguës est égal
à un module donné de dalles et le marquage est identique
sur chaque face des profilés, commençant par le même
signe du côté de la même extrémité pour chaque face
regardée.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un système
d’ossature métallique porteuse pour plafond suspendu
ou faux plafond de bâtiment et plus précisément elle con-
cerne les connecteurs permettant d’assembler les élé-
ments de cette ossature.
[0002] Un plafond suspendu ou faux plafond est com-
posé d’un treillis de profilés métalliques formant une os-
sature porteuse et de dalles reposant dans chaque maille
de cette ossature. L’ossature métallique est générale-
ment suspendue au plafond principal du gros oeuvre par
des suspentes.
[0003] De façon habituelle le treillis de profilés métal-
liques est formé de profilés principaux porteurs faisant
toute la longueur du local à équiper ou solidarisés de
manière à couvrir cette longueur, en principe parallèles
et de profilés secondaires ou entretoises, en principe pa-
rallèles entre eux et perpendiculaires aux profilés princi-
paux. Ces entretoises sont en tronçons de la longueur
de l’espacement entre les profilés principaux et ils sont
reliés aux profilés principaux, voire connectés avec les
entretoises alignées adjacentes. La liaison entre profilés
principaux et profilés secondaires, voire la liaison entre
profilés secondaires, se fait grâce à des orifices ou lu-
mières percés dans les profilés principaux d’une part et
grâce à des connecteurs d’autre part, disposés en extré-
mité des tronçons de profilés secondaires et pénétrant
dans les lumières des profilés principaux pour s’y accro-
cher, voire pour s’interconnecter avec les connecteurs
des profilés secondaires alignés des espaces inter pro-
filés principaux adjacents.
[0004] Dans toute la suite il conviendra de prendre les
expressions faux plafond ou plafond suspendu dans un
sens large et l’invention concernera tous les cas de pla-
fonds portés par une ossature métallique, qu’il y ait pla-
fond principal ou pas, que l’ossature soit suspendue au
gros oeuvre ou attachée différemment, par exemple re-
posant sur des supports, que les différents profilés de
l’ossature soient parallèles ou pas.
[0005] Sont connus, notamment par le document de
brevet EP 1724407, des systèmes où les connecteurs
sont de simples crochets en extrémité des entretoises,
qui pénètrent dans les lumières des profilés principaux
et viennent s’y ancrer. Parfois cette forme en crochet est
réalisée dans la matière de l’entretoise sans qu’il ait be-
soin d’un connecteur rapporté à l’extrémité de l’entretoi-
se. Ces systèmes ne prévoient pas d’interconnexion en-
tre les connecteurs de deux entretoises alignées conti-
guës. Les connexions sont sans jeu sauf éventuellement
un jeu faible de l’ordre de 0,1/0,2 mm destiné à encaisser
les écarts dimensionnels dus aux tolérances de fabrica-
tion et ainsi éviter que des écarts par rapport aux dimen-
sions nominales ne s’additionnent, rendant les con-
nexions impossibles ou entraînant une modification du
maillage nominal avec l’impossibilité d’y insérer les dalles
de plafond. Ce sont les systèmes dits « Hook on ».
[0006] Sont également connus, notamment par les do-

cuments de brevets EP1640523, EP1553239 et
EP857243, d’autres systèmes dits à « Harpon ou Stab-
in » dans lesquels la connexion se fait en plantant l’ex-
trémité de l’entretoise équipée de son connecteur dans
la lumière du profilé principal par un mouvement perpen-
diculaire audit profilé principal ressemblant à un coup de
poignard, réalisant ainsi en un seul temps l’ancrage dans
le profilé principal et la liaison avec l’entretoise adjacente.
La forme du connecteur peut aussi être réalisée directe-
ment dans la matière de l’extrémité de l’entretoise, mais
il est le plus souvent préféré un connecteur rapporté qui
peut ainsi être en un métal plus dur et donc plus apte à
résister au « coup de poignard » de la connexion. Dans
ces systèmes à « Harpon » est prévu un moyen anti re-
tour afin que les connecteurs entrés dans la lumière d’un
profilé ne puissent pas en ressortir. Ces moyens anti re-
tour sont divers : ils peuvent être une découpe d’un coin
de métal réalisée dans le connecteur qui vient se bloquer
dans la lumière ; ils peuvent être un ressaut sur la péri-
phérie du connecteur suivi d’une échancrure dans la-
quelle se bloque la partie supérieure de la lumière,... Ces
systèmes à « Harpon » permettent généralement l’inter-
connexion entre les connecteurs de deux entretoises ali-
gnées engagées dans une même lumière. Egalement
dans ces systèmes à « Harpon » la connexion est prati-
quement sans jeu sauf éventuellement 0,1/0,2 mm pour
absorber les possibles écarts de fabrication.
[0007] Chacun des deux systèmes « Hook on » et
« Stab-in » a aussi été perfectionné en vue d’améliorer
la tenue au feu des ossatures métalliques. A la chaleur
d’un incendie les parties métalliques se dilatent et en
l’absence de moyens préventifs l’ossature se déforme,
le faux plafond n’est plus étanche, puis les connexions
se rompent, ce qui entraîne la chute des dalles du faux
plafond et ne permet plus d’empêcher l’élévation de tem-
pérature du plafond principal. Concernant les profilés
principaux il est usuel de les équiper de zones ou de
jonctions aptes à se déformer et à se plier de façon con-
trôlée pour encaisser l’allongement, comme décrit dans
le document de brevet FR2569747. S’agissant des en-
tretoises le problème est différent dans la mesure où tou-
te une ligne d’entretoises est constituée d’une pluralité
de tronçons séparés et qu’il n’est pas possible d’appli-
quer la même solution que pour les profilés principaux
sauf à équiper ainsi chaque tronçon mais dans ce cas la
correction apportée n’est pas adaptée à la longueur du
tronçon. En outre la solution de zone à pliage ou défor-
mation contrôlée n’entre en fonctionnement qu’à partir
d’une poussée relativement forte et avant cela ce seront
les connexions qui auront été endommagées ou les en-
tretoises qui se seront déformées.
[0008] Pour essayer de remédier à ce problème d’in-
cendie, le document de brevet EP 1724407 a décrit un
système « Hook on » avec des connecteurs métalliques
en extrémité des entretoises, enrobés d’une matière
plastique qui forme les éléments et les butées nécessai-
res au positionnement correct et à l’accrochage dans les
profilés principaux, c’est-à-dire sans jeu excessif et em-
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pêchant que ledit connecteur ne s’enfonce trop loin dans
le profilé principal à température normale d’usage. Ce
revêtement de plastique fond lors d’un incendie, libérant
ainsi le connecteur de ses éléments et butées en plasti-
que qui le positionnaient, lui permettant alors d’entrer
plus loin dans la lumière du profilé principal pour encais-
ser l’allongement dû à la dilatation et évitant ainsi les
déformations de l’ossature métallique qui auraient en-
traîné sa chute avec la conséquence que l’incendie n’est
alors plus contenu par le plafond suspendu et qu’il de-
vient libre de se propager.
[0009] L’enrobage en plastique n’est pas compatible
avec les exigences de solidité mécanique et de précision
de positionnement en temps normal. En particulier il est
difficile de respecter les préconisations anti-sismiques
qui aux USA demandent une résistance à la traction et
à la compression d’au moins 180 pounds, soit environ
80 kg avec un désalignement maximum de 5°. Ce sys-
tème étant « Hook on », il n’a pas d’interconnexion entre
deux entretoises alignées et il en résulte qu’une traction
ne peut pas se répartir sur la totalité des connexions de
toute une ligne d’entretoises mais affecte seulement la
connexion proche du point où s’exerce la traction, laquel-
le ne résiste pas et fait se décrocher l’ossature.
[0010] Est également connu le document de brevet US
3 294 428 proposant un assemblage qui possède des
pièces de liaison entre ses différentes portions d’entre-
toises disposées entre des profilés porteurs, aptes à cou-
lisser dans un évidement longitudinal en extrémité des
entretoises lorsque la chaleur d’un incendie a fait fondre
des cales fusibles intercalées dans la fixation des pièces
de liaison sur les entretoises. Ainsi lors d’un incendie, la
fixation serrée des pièces de liaison devient lâche, la
dilatation des entretoises peut avoir lieu sans être res-
treinte par des points de liaison fixes. Cependant même
avec son système anti incendie cet assemblage n’est
pas satisfaisant dans la mesure où il ne profite pas de la
sécurité d’accrochage et de la praticité des systèmes
« Hook on » ou à « Harpon ». En outre ses systèmes
d’accrochage différents pour chaque extrémité d’entre-
toise compliquent l’assemblage et ne sont pas conçus
pour une précision élevée ; ce qui les rend encore plus
incompatibles avec les exigences d’aujourd’hui.
[0011] La demanderesse confrontée au problème de
la tenue au feu et de la dilatation qui en résulte et recher-
chant en même temps un système satisfaisant les pré-
conisations anti-sismiques, vise un positionnement mé-
canique précis et une solidité supérieure qui sont incom-
patibles avec l’utilisation de matière plastique.
[0012] Elle vise aussi un système procurant une rapi-
dité, une facilité et un confort de pose, apte en outre à
permettre un contrôle de la bonne connexion sans perte
de temps.
[0013] Pour cela l’invention propose un connecteur
pour ossature de plafond formée de profilés principaux
et de profilés secondaires ou entretoises entrecroisés, à
monter sur les entretoises, destiné à assurer la con-
nexion entre les différents profilés selon le système

« Harpon » caractérisé en ce qu’il comprend deux par-
ties, un clip primaire et un clip secondaire, associées
l’une à l’autre par un moyen fusible apte à fondre à la
température d’un incendie pour faire se séparer lesdites
deux parties.
[0014] Le moyen fusible est une brasure fondant à une
température qu’on peut choisir en fonction des besoins
et qui généralement est choisie inférieure à 300° C.
[0015] Le clip primaire possède une forme, notamment
une encoche allongée sur sa périphérie, permettant un
jeu dans la connexion correspondant à la variation di-
mensionnelle des profilés à encaisser en cas d’incendie,
le clip secondaire possédant une zone pleine disposée
en regard de l’encoche et qui la comble quand les clips
primaire et secondaire sont associés.
[0016] Les deux constituants du connecteur proposé
sont métalliques et de compositions et/ou d’épaisseurs
et/ou de traitements différents en vue de répartir les dif-
férentes fonctions du connecteur entre eux, chacun étant
adapté à des fonctions spécifiques différentes, en vue
aussi d’introduire des fonctions supplémentaires ou de
mieux les exercer, notamment un contrôle sonore de la
bonne connexion.
[0017] Le clip primaire est en une composition et en
une épaisseur aptes à assurer la solidité mécanique du
plafond et à permettre une interconnexion, le clip secon-
daire étant en une composition et en une épaisseur aptes
à assurer la précision de position, à limiter les mouve-
ments d’avance ou de recul dans le profilé, à apporter
d’autres fonctions liées à son élasticité.
[0018] De façon à permettre la connexion de deux con-
necteurs opposés le clip primaire de chaque connecteur
possède un évidement et est muni sur l’une de ses faces
d’une protubérance, ladite protubérance étant sur la face
exempte de clip secondaire, la protubérance de l’un des
connecteurs étant destinée à se bloquer dans l’évide-
ment du connecteur opposé, réalisant ainsi leur con-
nexion.
[0019] Pour protéger le clip secondaire de tout heurt
qui serait susceptible de le détériorer, l’avant du connec-
teur possède des bossages sur la face du clip primaire
où est fixé le clip secondaire et leurs sommets sont plus
proéminents que la surface libre de l’avant du clip secon-
daire.
[0020] L’association des deux clips permet de concilier
deux exigences normalement incompatibles : l’extrême
précision d’assemblage résultant d’une absence de jeu
ou d’un jeu très réduit et la possibilité d’encaisser des
dilatations importantes comme celles qui se produisent
lors d’un incendie en pouvant disposer d’un jeu qui cette
fois ci doit être important.
[0021] Cette possibilité de faire appel à deux pièces
différentes permet une plus grande qualité et une plus
grande facilité d’assemblage, une plus grande solidité
de connexion,... que dans un système avec connecteur
en une seule pièce qui ne pourra que de réaliser des
compromis pour essayer de satisfaire des exigences in-
compatibles.
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[0022] L’invention propose également une ossature
métallique pour plafond.
[0023] L’invention indique également comment dé-
monter un assemblage de profilés principaux/entretoises
connectés.
[0024] L’invention permet la réalisation d’ossatures
pour plafond avec des jeux en temps normal d’utilisation
c’est-à-dire hors incendie, qui sont nuls ou faibles, ne
dépassant pas alors 0,2 et même 0,1 mm, tout en pou-
vant encaisser les dilatations du fait d’un incendie.
[0025] L’invention s’applique à la réalisation de pla-
fonds conformes aux préconisations anti-sismiques
prescrivant une tenue à la traction et à la compression
d’au moins 180 pounds soit approximativement 80 kg.
[0026] L’invention sera maintenant décrite plus en dé-
tail en se référant aux figures jointes qui représentent :

- Figure 1 : une portion du treillis d’une ossature mé-
tallique pour plafond suspendu,

- Figure 2 : une vue plus détaillée d’une portion de
profilé porteur et de deux entretoises destinées à s’y
connecter équipées de leurs connecteurs selon l’in-
vention,

- Figure 3 : une vue éclatée au niveau d’une con-
nexion de deux entretoises équipées chacune d’un
connecteur en deux parties avec un profilé principal,
comprenant une vue 3A d’une extrémité d’entretoise
avec une partie de son connecteur, une vue 3B de
l’extrémité de l’entretoise opposée avec une partie
de son connecteur, une vue 3C avec la seconde par-
tie de connecteur destinée à compléter la vue 3A,
une vue 3D avec la seconde partie de connecteur
destinée à compléter la vue 3B, une vue 3E montrant
le profilé principal destiné à être connecté avec les
deux entretoises de 3A et 3B,

- Figure 4 : un connecteur complet avec ses deux par-
ties assemblées vu sur chacune de ses deux faces,
4A étant une vue de sa face libre c’est-à-dire non
accolée à l’entretoise et 4B étant une vue de sa face
opposée destinée à être accolée à l’entretoise.

[0027] La figure 1 représente le treillis d’une ossature
métallique 1 constituée d’une part de profilés principaux
2, parallèles, accrochés par des suspentes 3 à une struc-
ture principale non représentée, en général le plafond
d’une pièce ou d’un étage d’immeuble, constituée d’autre
part de profilés secondaires ou entretoises 4 parallèles
entre eux, perpendiculaires aux profilés principaux 2 et
connectés aux profilés principaux à chaque endroit re-
péré par un cercle sur la figure. Dans les mailles du treillis
de cette ossature métallique 1 sont disposées des dalles
5 au format des mailles, destinées à former un faux pla-
fond à distance d’un plafond principal non représenté.
Dans une variante, courante parce qu’elle réduit le nom-
bre de suspentes à régler pour bien équilibrer l’ossature
métallique 1 et donc réduit en même temps les coûts,
lorsque les charges à supporter ne sont pas lourdes on
augmente l’espacement des profilés porteurs 2 et on uti-

lise des entretoises plus longues adaptées à ce plus
grand espacement, qui sont elles mêmes entretoisées
par des entretoises 4 de longueur normale disposées
dans la direction des profilés porteurs 2. Cet autre mon-
tage est classique pour des dalles 5 de 60cm x 60 cm :
on espace alors les profilés porteurs de 120 cm, on les
entretoise avec des entretoises disposées perpendicu-
lairement allongées à 120cm, lesdites entretoises allon-
gées étant elles-mêmes entretoisées par des entretoises
4 de la longueur normale de 60 cm disposées cette fois
parallèlement aux profilés porteurs 2, afin de constituer
des mailles d’ossature métallique 1 de 60 x 60. Cette
variante n’est pas représentée sur la figure 1.
[0028] Sur la figure 2 on retrouve une portion de profilé
principal 2 vu d’en dessous et des éléments de deux
entretoises 4 (4a et 4b), l’élément 4a étant déjà connecté
avec le profilé principal 2 et l’élément 4b étant approché
du profilé principal 2 dans le prolongement de la partie
d’entretoise adjacente 4a, du côté opposé à l’élément
4a, en vue de la connexion. Les profilés principaux 2 et
les profilés secondaires ou entretoises 4 ont globalement
une section en forme de T inversé, le support des dalles
5 de faux plafond se faisant par la semelle formant les
ailes du T des profilés principaux 2 et des entretoises 4
et l’accroche des profilés principaux 2 par les suspentes
3, non représentées sur cette figure 2, se faisant par le
pied du T des profilés principaux 2, lesdites suspentes
étant accrochées dans des trous non représentés percés
dans ces pieds de T ou étant accrochées autrement par
un accessoire adapté à la forme du T et non représenté.
Les profilés principaux 2 sont aussi percés périodique-
ment dans leur partie formant le pied du T, de lumières
7 destinées à la connexion avec les extrémités des en-
tretoises 4. En vue de cette connexion chaque extrémité
d’entretoise 4 est équipée d’un connecteur 8 solidarisé
avec ladite entretoise 4, notamment à l’aide de soyages
ou rivets 9. Sur cette figure 2 on voit l’entretoise 4a dis-
posée derrière le profilé principal 2 et dont le connecteur
passé au travers d’une lumière 7, -auquel sera donnée
la référence 8a puisque associé à l’entretoise 4a-, ressort
sur la face avant visible du profilé principal 2. Pour favo-
riser le support des entretoises 4 par les profilés princi-
paux 2 la semelle des entretoises est légèrement repliée
à son extrémité, lui permettant ainsi de recouvrir sur 2
ou 3 mm environ la semelle du profilé 2 pour s’y appuyer.
[0029] Dans la mesure où l’on réalise une ossature
métallique 1 selon la variante évoquée précédemment
avec certaines entretoises 4 disposées parallèlement
aux profilés principaux 2 qui viennent se connecter à
d’autres entretoises disposées perpendiculairement, la
connexion reste identique dans son principe et dans son
fonctionnement : les entretoises disposées parallèle-
ment aux profilés porteurs 2 sont équipées de connec-
teurs à leurs extrémités et elles viennent pénétrer dans
des lumières identiques aux lumières 7 évoquées ci-des-
sus pour s’y connecter, mais percées cette fois dans les
profilés secondaires ou entretoises qui leur sont perpen-
diculaires et qui vont les supporter. L’interconnexion avec
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le connecteur 8 de l’autre entretoise parallèle aux profilés
principaux et contiguë à cette première entretoise se fait
exactement de la même façon, que la lumière 7 soit dans
un profilé principal 2 ou dans du profilé à entretoise. Puis-
que la connexion est identique dans cette variante où les
profilés principaux et les entretoises ne sont plus systé-
matiquement perpendiculaires les uns aux autres, nous
ne reviendrons plus dans la suite de l’exposé sur cette
variante, étant entendu qu’elle fait aussi intégralement
partie de l’invention.
[0030] La figure 3 montre plus en détail les mêmes
éléments que la figure 2. Comme précédemment, les
références de ces éléments seront affectées d’indices a
(respectivement b) selon que ces éléments seront atta-
chés à une entretoise 4 affectée de l’indice a (respecti-
vement b). Cette figure 3 est composée de 5 parties :

3A qui montre une extrémité d’entretoise 4a dispo-
sée sur la droite de la figure et sur laquelle est montée
la première partie 10a d’un connecteur 8a, première
partie appelée par la suite clip primaire 10a,
3B qui montre une extrémité d’entretoise 4b dispo-
sée sur la gauche de la figure, sur laquelle est mon-
tée la première partie 10b, ou clip primaire 10b, d’un
connecteur 8b. Cette entretoise 4b est destinée à
venir dans l’alignement de l’entretoise 4a,
3C qui montre la seconde partie 11a d’un connecteur
8a, seconde partie appelée par la suite clip secon-
daire 11a,
3D qui montre la seconde partie 11b appelée par la
suite clip secondaire 11b d’un connecteur 8b,
3E est une vue schématique d’un profilé principal 2
percé d’une de ses lumières 7 destinée à recevoir
les deux connecteurs opposés 8a et 8b pour solida-
riser les deux entretoises 4a et 4b avec ce profilé
principal et pour les connecter ensemble.

[0031] Les connecteurs 8a et 8b sont identiques. Cha-
que entretoise 4 est équipée d’un même connecteur 8 à
chacune de ses extrémités, fixé sur l’une des faces du
pied du T de l’entretoise à l’une des extrémités, fixé sur
l’autre face à l’autre extrémité. Ainsi, le connecteur 8a
montré est fixé sur la face avant visible de l’entretoise 4a
alors que l’autre connecteur 8 non représenté à l’autre
extrémité de la même entretoise 4a sera sur la face op-
posée non visible. Identiquement, le connecteur 8b est
sur la face arrière non visible de l’entretoise 4b alors qu’à
l’autre extrémité non représentée de la même entretoise
4b le connecteur 8, également non représenté, est sur
la face avant comme le connecteur 8a.
[0032] Conformément à l’invention, chaque connec-
teur 8 comprend deux parties : un clip primaire 10 qui est
fixé par exemple par soyages ou rivets sur l’extrémité de
l’entretoise 4 et un clip secondaire 11 fixé sur le clip pri-
maire 10 par un moyen fusible à une température basse,
notamment choisie inférieure à 300° C, adaptée aux con-
ditions d’utilisation du faux plafond. Le moyen fusible est
par exemple une brasure à l’étain.

[0033] Le clip primaire 10 assure la solidité du repos
de l’entretoise 4 sur le profilé principal 2 et la solidité de
l’interconnexion avec le connecteur 8 de l’entretoise ad-
jacente dans le même alignement. Il est également conçu
pour résister au pliage et pouvoir demeurer dans l’ali-
gnement de l’entretoise malgré les efforts subis, en par-
ticulier pouvant résulter de son insertion dans la lumière
7 du profilé principal 2 sans trop de précaution par un
geste du type « coup de poignard ». Pour cela il est en
un matériau garantissant cette solidité. Un acier d’épais-
seur d’environ 0.4 mm avec une résistance mécanique
élevée est bien adapté. Pour éviter sa corrosion, il est
avantageusement couvert d’un revêtement protecteur du
type électrozingué, bichromaté ou galvanisé. Comme
déjà dit, ce clip primaire est destiné à être solidement
solidarisé avec l’extrémité de son entretoise 4, par exem-
ple par des soyages ou rivets 9, de préférence non à
l’aplomb l’un de l’autre pour augmenter encore la solidité
de la fixation du connecteur sur le profilé. Ce clip primaire
est monté sur son entretoise de façon à dépasser de
l’extrémité de ladite entretoise sensiblement dans les
proportions illustrées sur la figure 3. Il possède une face
avant arrondie formant sensiblement un demi cercle pour
faciliter son insertion dans une lumière 7 du profilé prin-
cipal 2, même lorsqu’il est présenté avec une inclinaison
par rapport audit profilé principal 2 selon un angle aussi
élevé que 10 ou même 20°. Aux extrémités de l’arc de
cercle l’arrondi avant 12 se termine par deux encoches,
l’une 13 sur le sommet du clip primaire 10 et l’autre 14
plus large à la partie inférieure, l’encoche 14 étant légè-
rement décalée par rapport à l’encoche 13 en étant plus
éloignée de l’avant arrondi 12 que l’encoche 13. L’enco-
che 14 est allongée et sa longueur détermine le jeu voulu
pour absorber la dilatation des profilés en cas d’incendie.
Lors d’un incendie la température peut atteindre progres-
sivement les alentours de 1000° C et c’est donc la tem-
pérature à laquelle seront soumises les différentes par-
ties de l’ossature métallique. Le coefficient de dilatation
de l’acier étant autour de 12 10-6 une entretoise de 1200
mm de longueur va donc se dilater de 14 mm environ
soit 6 mm à encaisser de chaque côté sur chacun des
connecteurs aux deux extrémités de l’entretoise. Une en-
tretoise de 600 mm ne se dilatera que de 7 mm soit 3,5
mm à encaisser par chaque connecteur. Compte tenu
du fait que la totalité de la dilatation n’aura pas à se re-
porter sur les connecteurs aux deux extrémités, compte
tenu du léger ramollissement de l’ensemble du système,
on peut considérer qu’un jeu de 4 ou 5 mm, donc une
longueur d’encoche 14 de 5 mm, voire 4 mm, sera suf-
fisante pour des connecteurs disposés aux deux extré-
mités d’entretoises de 1200 mm. A fortiori ce jeu con-
viendra pour des connecteurs équipant des entretoises
plus courtes, notamment de 600 mm. En outre, compte
tenu du fait que l’acier des clips primaires est beaucoup
plus dur que le métal des profilés, s’il y avait une dilatation
légèrement plus importante il y aurait un léger poinçon-
nage du profilé par le clip primaire avant que l’ossature
ne se déforme. Une encoche 14 plus longue de 7, 8 voire
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même 10 mm, qui permet un débattement plus important
en cas d’incendie après que le clip secondaire 11 se soit
détaché est possible, même si cet allongement peut fra-
giliser un peu le clip primaire. De toute façon dans le cas
d’un tel allongement, si nécessaire, on peut compenser
cette possible fragilisation en jouant sur divers moyens,
parmi lesquels ceux déjà évoqués tels que l’épaisseur,
la nature du métal, les renforts comme des plis, des
nervures, ...
[0034] La hauteur maximale du clip primaire 10 au ni-
veau de la fin de son arrondi et juste avant l’encoche 13
est de l’ordre de la hauteur de la lumière 7 ou à peine
inférieure d’environ 0.1 mm ou 0,2 mm. Succédant à l’en-
coche 13 sur la partie supérieure du clip primaire 10 est
prévue une entaille 15 séparée de l’encoche 13 par un
ressaut 16 arrondi, puis limitée par un bord vertical 17.
C’est à l’endroit de ce bord vertical 17 que le clip primaire
10 prend sa hauteur maximale substantiellement plus
importante que la hauteur de la lumière 7. Le clip primaire
10 est percé en son centre de deux évidements, 18 pro-
che de l’avant 12 et 19 plus en arrière. La zone séparant
ces deux évidements 18 et 19 est emboutie à proximité
de l’évidement 19 de façon à créer une protubérance 20
sur la face du clip primaire 10 en contact avec l’entretoise.
Sur le clip primaire 10b montré figure 3B, la face en con-
tact avec l’entretoise est la face visible, c’est donc sur
cette face qu’apparaît la protubérance 20. Le clip primai-
re 10 est également pourvu de moyens tels des plis, des
nervures ou joncs, tel le jonc longitudinal 21 représenté,
le rigidifiant et lui conférant de l’épaisseur. L’avant de ce
clip primaire 10 possède aussi deux bossages 22, 23
apparaissant sur la face du clip primaire 10 non destinée
à être en contact avec l’entretoise. Ainsi sur la figure 3A
ces bossages 22, 23 sont sur la face visible ; au contraire
sur le clip primaire 10b de la figure 3B, ces bossages
sont sur la face non visible et dans la mesure ils sont
réalisés par emboutissage, apparaîtront sur la face visi-
ble deux légers creux qui sont la marque des bossages
et qui portent les mêmes références 22, 23.
[0035] Les figures 3C et 3D montrent des clips secon-
daires 11a et 11b qui constituent chacun le second com-
posant d’un connecteur 8a et respectivement 8b. Les
clips secondaires 11a et 11b sont identiques et destinés
à être associés à leurs clips primaires respectifs 10a et
10b en étant fixés sur chacune des faces libres desdits
clips primaires, c’est-à-dire celles destinées à ne pas être
en contact avec leurs entretoises, respectivement 4a et
4b. Préférentiellement, les clips secondaires sont en
acier. Comme déjà dit, chaque clip secondaire est asso-
cié à son clip primaire 10 par une brasure, fondant à une
température adaptée aux conditions qui risquent d’être
rencontrées, en particulier une température inférieure à
300°C et en général autour de 200-250°C, réalisée par
exemple par chauffage avec une résistance électrique
ou par laser ou par induction. Les clips secondaires 11
sont mécaniquement moins résistants que les clips pri-
maires 10, leur épaisseur est plus faible que celle desdits
clips primaires 10 : une épaisseur de l’ordre de 0.3 mm

convient pour un acier ayant une haute résistance élas-
tique, ce qui confère à ces clips secondaires 11 une élas-
ticité recherchée lors de la connexion et pour la solidité
de la connexion. Pour éviter leur corrosion, un revête-
ment type galvanisé ou électrozingué est appliqué. Un
clip secondaire 11 tel que montré sur les figures 3C et
3D est une pièce ayant une forme tridimensionnelle. Par
exemple le clip secondaire 11 est coupé par une fente
30 sur les deux tiers de sa hauteur environ, séparant
ainsi une partie arrière 31 et une partie avant 32. La partie
avant 32 est écartée du plan de la partie arrière 31 d’un
angle de 15 à 25° ; elle est effilée sur son avant extrême
33 et conformée pour être rapprochée du clip principal
et donc du plan de sa partie arrière 31, afin de favoriser
son passage au travers des lumières 7. Cette partie avant
32 possède une protubérance 34 dont l’évolution est pro-
gressive et en pente douce quand on glisse le doigt des-
sus en allant de l’avant vers l’arrière du clip secondaire
et qui au contraire est abrupte et crée une butée quand
on glisse le doigt dans l’autre sens de l’arrière vers
l’avant. Selon un mode de réalisation cette protubérance
34 est une aile qui résulte d’un pli vers l’extérieur du des-
sus de cette partie avant 32 et dont la largeur augmente
progressivement en allant de l’avant vers l’arrière pour
s’arrêter brusquement et former une butée vue du sens
arrière/avant. Selon un autre mode de réalisation cette
protubérance 34 est formée par un enfoncement à partir
de la face opposée qui crée une dénivellation qui s’élève
progressivement en pente douce quand on glisse le doigt
dessus en allant de l’avant vers l’arrière, cette pente étant
interrompue par une fente qui forme une arête abrupte
et une butée quand on glisse le doigt en sens inverse.
Une protubérance 35 bombée en sens inverse de celui
de la protubérance 34 est créée dans la partie arrière 31
du clip secondaire par une fente et deux plis. Comme dit
précédemment, ce clip secondaire 11 est solidarisé au
clip primaire 10 par l’arrière de son pied 36, la zone de
sa partie arrière 31 située en dessous de la protubérance
35, de telle sorte que
[0036] ledit pied 36 de ce clip secondaire situé sous la
fente 30 qui est une partie pleine, vienne combler l’en-
coche basse 14 du clip primaire 10 dans le sens de sa
longueur et même pour ce qui est de la hauteur, descen-
de plus bas que les bords de ladite encoche 14. Ainsi,
lorsque le clip secondaire 11 est fixé sur un clip primaire
10, le bord avant de ce pied 36 constitue une butée en
fin du bas de l’arrondi 12 à l’avant du clip primaire 10.
[0037] Lorsque solidarisés ensemble, le clip primaire
10 et le clip secondaire 11 constituent un ensemble en
trois dimensions du fait de la partie avant 32 du clip se-
condaire écartée dont l’épaisseur est relativement im-
portante quand aucune contrainte n’est exercée sur cette
partie avant 32 écartée, mais qui peut être réduite sous
contrainte. Les formes, dimensions et conformation du
clip secondaire 11 sont telles qu’une fois assemblé avec
son clip primaire 10, la pointe effilée 33 de la partie avant
32 du clip secondaire est légèrement en retrait d’environ
1 mm de l’avant extrême de l’arrondi 12 du clip primaire.
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Egalement ladite pointe effilée 33 est positionnée entre
les deux bossages 22 et 23 du clip primaire 10 et le som-
met de ces deux bossages dépasse en hauteur la surface
libre de cette pointe, la protégeant ainsi de tout heurt lors
de l’opération de connexion.
[0038] La figure 3E montre une portion de profilé prin-
cipal 2 avec une lumière 7. Les lumières 7 ont globale-
ment une forme de losange ou plus précisément de dou-
ble trapèze, les deux trapèzes étant superposés, de hau-
teur égale à la hauteur maximale de la portion avant ar-
rondie 12 du clip primaire 10 des connecteurs. La largeur
maximale de la lumière 7 est telle qu’elle peut laisser
pénétrer deux connecteurs 8 disposés tête bêche, leurs
deux portions 32 écartées mais élastiques étant aptes à
s’aplatir pour se rapprocher du plan des portions 31 des
clips secondaires.
[0039] Sur les deux vues 4A et 4B de la figure 4 on
retrouve un connecteur 8 complet comportant ses deux
parties constitutives assemblées, son clip primaire 10 et
son clip secondaire 11. La vue 4A montre la face libre
du connecteur qui reste visible lorsque qu’il est assemblé
en extrémité d’une entretoise. On retrouve sur cette vue
4A les éléments du connecteur 8 déjà montrés, à savoir
essentiellement le clip primaire 10 et disposé en applique
par rapport audit clip primaire 10 le clip secondaire 11,
les deux étant comme déjà dit solidarisés ensemble par
un moyen fusible tel une brasure. Dans la partie arrière
du clip primaire 10 on distingue les deux trous qui rece-
vront les soyages ou rivets 9. On aperçoit bien l’arrondi
12 de la partie avant du clip primaire 10, ses bossages
22 et 23, l’un des deux évidements 18, 19, en l’occurren-
ce celui référencé 18 qui se trouve le plus en avant, le
jonc 21 destiné à accroître la rigidité, l’encoche 13 puis
l’entaille 15 sur la bordure haute du clip primaire 10. Con-
cernant le clip secondaire 11, on repère son positionne-
ment relativement au clip primaire 10 avec sa partie avant
32 pliée pour s’écarter du plan de sa partie arrière 31 et
en même temps du plan principal du clip primaire 10 ; on
voit également grâce à la perspective de cette vue 4A
comment sa pointe effilée 33 se positionne entre les deux
bossages 22 et 23 du clip primaire 10, comment elle est
rapprochée du plan du clip primaire 10 et comment elle
forme par pliage la protubérance 34 avec un bord en
pente douce. Sur cette même figure 4A on distingue aussi
le pied 36 du clip secondaire 11 qui bouche l’encoche 14
du clip primaire 10, laquelle n’est donc pas visible sur
cette vue 4A. Ainsi la longueur de l’encoche 14 se trouve
comblée par le clip secondaire 11, ce qui a pour effet de
réduire et même supprimer le jeu autorisé pour un con-
necteur connecté dans la lumière d’un profilé.
[0040] La figure 4B montre l’autre face du connecteur
8, celle qui est destinée à être accolée à l’entretoise 4.
On y reconnaît la forme globale du connecteur et en par-
ticulier du clip primaire 10 essentiellement visible sur cet-
te face, les deux trous pour fixation sur l’entretoise par
soyages ou rivets 9, la marque du jonc 21 en creux sur
cette face, les évidements 18 et 19, l’encoche 14, la pro-
tubérance 20, ainsi que des parties du clip secondaire

11 associé visibles au travers de l’évidement 19 et de
l’évidement 18 ou débordant du clip primaire, notamment
la pointe 33 de la partie effilée de l’avant 32 du clip se-
condaire et la protubérance 35 de sa partie arrière cons-
tituée d’une fente et de deux plis.
[0041] L’invention a été décrite avec une encoche 14
en partie basse de la périphérie du clip primaire 10 mais
une configuration avec l’encoche en partie haute est éga-
lement couverte par l’invention. Dans cette variante le
clip secondaire est alors disposé de façon à pouvoir com-
bler cette encoche.
[0042] Quand on fabrique une ossature pour faux pla-
fond, le système tel que décrit précédemment fonctionne
comme expliqué ci-après. Tout d’abord, les profilés prin-
cipaux 2 sont disposés parallèlement les uns aux autres
et ancrés au plafond par les suspentes 3. Ensuite, les
extrémités des entretoises porteuses des connecteurs 8
sont « poignardées » dans les lumières 7 à espacements
réguliers. Pour faciliter l’enfoncement au bon endroit
dans la multitude des lumières 7 des profilés principaux
et éviter de devoir recompter le nombre de lumières 7
devant séparer deux entretoises voisines, un marquage
des lumières est pratiqué, notamment par gravure, jet
d’encre ou autre, avec comme période de la série des
signes marqués, le module des dalle 5 (les modules cou-
rants sont de 600, 625, 675 mm). Par exemple, si le mo-
dule de la dalle contient six lumières, elles seront numé-
rotées par une séquence 1,2,3,4,5,6, cette séquence se
reproduisant ensuite en face des lumières suivantes le
long du profilé primaire 2. L’installateur qui aura connecté
le profilé secondaire ou entretoise 4 sous le numéro par
exemple 3 devra simplement connecter les autres entre-
toises 4 parallèles entre elles sous le même numéro,
évitant ainsi tout comptage unitaire des lumières. Les
séquences sont écrites dans le sens gauche vers droite
sur chaque face du profilé primaire 2 avec le même nu-
méro de départ à chaque extrémité gauche de ce profilé
primaire 2. Ainsi si sur une face on lit 1,2,3,4,5,6, / ..... /
1,2,3,4,5,6 de gauche à droite, en tournant le profilé de
180° autour d’un axe vertical passant par son centre, on
lira sur l’autre face la même chose de gauche à droite.
Cette situation est rendue nécessaire par le fait que le
profilé 2 peut être monté en séquence avec une rotation
de 180° par rapport à cet axe vertical sans que cela mo-
difie le résultat du montage obtenu.
[0043] Lorsqu’un connecteur 8 en bout d’une entretoi-
se 4 est enfoncé dans une lumière 7, son entrée puis sa
pénétration sont facilitées du fait que l’extrémité avant
du clip primaire 10 qui la première prend contact avec
un profilé principal 2 est arrondie ce qui évite au connec-
teur de tomber trop bas dans la lumière 7 et aussi à la
semelle de l’entretoise 4 de heurter celle du profilé prin-
cipal perpendiculaire 2, du fait enfin que l’extrémité effilée
de l’avant 32 du clip est rapprochée de la partie avant
arrondie du clip primaire 10. Aucun heurt de la partie
avant 32 effilée du clip 11 n’est possible avec soit les
parois de la lumière soit l’autre connecteur destiné à en-
trer dans la même lumière 7, dans la mesure où elle est
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protégée par les deux bossages 22 et 23 qui l’encadrent,
qui sont plus proéminents que ladite partie effilée et dans
la mesure où elle est plus courte que le clip primaire 10.
L’enfoncement dans la lumière 7 se poursuivant, la face
externe de l’avant du clip 11 contacte le bord latéral de
la lumière 7, puis se sont les bords de la protubérance
34 qui, s’appuyant sur le bord de la lumière 7, forcent la
partie avant 32 élastique à effet ressort du clip secondaire
à légèrement s’aplatir ; puis l’enfoncement progressant
encore, simultanément l’encoche 13 du clip primaire 10
du connecteur vient se bloquer dans la partie haute ex-
trême de la lumière 7 et la protubérance 34 dépasse la
paroi latérale de la lumière 7. Du fait de l’élasticité de la
partie avant de la partie avant 32 du clip et des bords
abrupts de ce côté de la protubérance, le connecteur se
trouve bloqué et interdit de marche arrière. Le haut de la
lumière est alors bloqué dans l’encoche 13 et la partie
basse de l’arrondi de la face avant 12 du clip primaire 10
est très proche de la lumière. Le connecteur et l’entre-
toise qui lui est attachée sont alors bloqués dans la lu-
mière 7. Le profilé principal supporte l’entretoise et même
sans aucun autre support à l’autre bout, l’entretoise tient
en porte à faux. Juste avant le blocage, le pli en pente
douce de la protubérance 34 frotte contre la paroi latérale
de la lumière 7, contraignent la partie avant élastique 32
du clip à s’aplatir progressivement et à l’instant du blo-
cage parce que le bord de la protubérance 34 est subi-
tement dépassé, la partie élastique 32 du clip se détend
et produit alors un son métallique, « un clic », qui cons-
titue l’information de validation du bon encliquetage du
connecteur dans la lumière 7. Ce « clic » résulte du ca-
ractère métallique et des propriétés élastiques du clip.
[0044] Quand la seconde entretoise 4 à aligner avec
la première déjà mise en place est présentée sur l’autre
face du profilé principal 2 et commence à pénétrer dans
la lumière 7, les deux faces des connecteurs 8 exemptes
de clips glissent l’une contre l’autre. L’avancée de cette
seconde entretoise et son blocage dans la lumière 7 se
produit comme expliqué pour la première entretoise. En
plus, les deux entretoises s’interconnectent. Les deux
portions élastiques des clips 11 coopérant avec les bords
latéraux de la lumière 7 maintiennent les deux connec-
teurs en pression l’un contre l’autre. Les butées formées
par les protubérances 20 sont en appui contre la paroi
avant de l’évidement 18 du connecteur opposé. La ré-
sistance de l’acier des clips primaires 10 des connecteurs
étant élevée, la pression élastique des clips secondaires
s’exerçant, les joncs 21 ayant un encombrement qui les
fait appuyer sur les parois latérales de la lumière 7, tout
cela maintient fermement les connecteurs attachés l’un
à l’autre par leurs protubérances 20 et leurs évidements
18.
[0045] S’il y a besoin, pour enlever le connecteur lors-
qu’il est seul dans la lumière 7, il faut presser d’une main
sur la partie élastique 32 du clip secondaire 11 et dégager
ainsi la partie latérale de la lumière 7 de la butée que
constitue la protubérance 34.
[0046] Pour retirer un connecteur lorsqu’il est déjà in-

terconnecté avec son homologue parallèle et en vis-à-
vis dans la lumière 7, il faut presser d’une main sur la
partie élastique 32 et exercer un mouvement de rotation
vers le haut de l’entretoise ainsi tenue autour de l’axe
que constitue le profilé principal, afin que la protubérance
20 s’échappe de son contact avec le trou 18, ceci étant
amorcé au début de la rotation par le fait que le bossage
supérieur 22 déborde sur le trou 18, ce qui lui permet de
monter plus facilement sur la protubérance 20 du con-
necteur en vis-à-vis. Ce démontage se fait sans effort et
sans aucune détérioration des connecteurs ou des pro-
filés.
[0047] L’ossature métallique ainsi créée est capable
de résister à des tractions importantes supérieures à 80
kilos, à des vibrations diverses, ce qui évite sa détério-
ration en cas de telles vibrations et ce qui la rend utilisable
dans des zones sismiques. Ces performances élevées
résultent de l’interconnexion entre deux entretoises ali-
gnées au niveau de leurs connecteurs respectifs enga-
gés dans une même lumière qui permet une répartition
de l’effort de traction sur toutes les connexions avec les
profilés principaux le long de chaque ligne d’entretoise,
résultent aussi de la solidité de ces connexions due à la
solidité du métal des clips primaires, à l’effet ressort des
clips secondaires qui presse les deux clips primaires con-
nectés l’un contre l’autre pour les maintenir bien connec-
tés, à l’absence ou quasi absence de jeu en utilisation
normale.
[0048] En cas d’incendie, les clips secondaires 11 so-
lidarisés à leurs clips primaires 10 se détachent dès
200-250°C. Il en résulte que le pied 36 des clips secon-
daires libère l’encoche 14 et que la butée 35 qui bloquait
l’avant du clip primaire du connecteur opposé cesse son
blocage. Sous la poussée longitudinale résultant de la
dilatation due à l’incendie, les connecteurs progressent
un peu plus dans les lumières 7, les ressauts 16 des clips
primaires 10 des connecteurs ne constituent plus un obs-
tacle à la progression dans la mesure où les encoches
14 compensent la hauteur desdits ressauts 16. Les lu-
mières 7 se retrouvent alors au niveau de l’entaille 15
sur le dessus du clip primaire 10 et de l’encoche 14 sur
le dessous du même clip primaire 10. Entaille 15 et en-
coche 14 ont chacune une certaine longueur, de l’ordre
de 4 ou 5 mm, qui autorise un enfoncement plus impor-
tant des connecteurs dans les lumières si bien que la
dilatation peut se poursuivre sans risque pour l’intégrité
et la solidité de l’ossature qui reste alors bien en ligne
évitant ainsi la chute des dalles 5 et protégeant ainsi la
structure et le plafond supérieur.
[0049] Le fait de constituer le connecteur en deux par-
ties permet de mieux spécialiser chaque partie en choi-
sissant sa composition, son traitement, sa forme sans
limitation due à l’autre partie.
[0050] Grâce à la combinaison du clip primaire autori-
sant un jeu relativement important avec le clip secondaire
réduisant ce jeu pour le fonctionnement en temps normal,
l’absorption des dilatations en cas d’incendie est possible
sans altérer la stabilité, la précision, la fixité, qui sont
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nécessaires pour une bonne esthétique.
[0051] Le jeu d’interconnexion aussi faible que 0,2 et
même 0,1 mm est ainsi possible. Ce faible jeu est aussi
intéressant à préserver pour encaisser les éventuels
écarts de fabrication des profilés et éviter que ces écarts
ne s’empilent et ne fassent dériver le module du plafond.

Revendications

1. Ossature métallique pour plafond comportant des
profilés principaux (2) et des profilés secondaires ou
entretoises (4) connectés entre eux et perpendicu-
lairement les uns aux autres par des connecteurs
(8) qui sont associés à l’une des catégories de pro-
filés et qui sont engagés dans des lumières (7) per-
cées dans les autres profilés perpendiculaires pour
recevoir des dalles (5), les profilés portant un mar-
quage des lumières (7) constitué par des signes qui
se répètent de façon séquentielle sur la longueur
des profilés et sur chacune de leurs deux faces, ca-
ractérisée en ce que la période de la série des si-
gnes marqués est égale à un module donné de dalles
(5) et en ce que le marquage est identique sur cha-
que face des profilés, commençant par le même si-
gne du côté de la même extrémité gauche ou droite
pour chaque face regardée.

2. Ossature pour plafond selon la revendication 1, ca-
ractérisée en ce que les profilés qui portent le mar-
quage sont les profilés principaux (2).

3. Ossature pour plafond selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisée en ce
que l’espacement entre deux signes identiques de
deux séquences contiguës est égal à un module
donné de dalles (5).

4. Ossature pour plafond selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisée en ce
que les profilés portent des signes divers qui corres-
pondent à divers modules de dalles (5) pouvant être
utilisés.

5. Ossature pour plafond selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisée en ce
que les signes sont marqués par gravure ou jet d’en-
cre.

6. Ossature pour plafond selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisée en ce
que les signes sont des chiffres.

7. Ossature selon la revendication 6, caractérisée en
ce qu’un profilé marqué porte les séquences de chif-
fres 1,2,3,4,5,6, /..... / 1,2,3,4,5,6 sur une face et la
même chose sur l’autre face en ayant tourné ledit
profilé de 180° autour d’un axe vertical passant par

son centre.

8. Ossature pour plafond selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisée en ce
que les séquences sont écrites dans le sens gauche
vers droite sur chaque face du profilé avec le même
signe de départ à chaque extrémité gauche de ce
profilé.

9. Ossature pour plafond selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisée en ce
que chaque connecteur (8) est destiné à assurer la
connexion selon le système « Harpon » et comprend
deux parties, un clip primaire (10) et un clip secon-
daire (11), associées l’une à l’autre par un moyen
fusible apte à fondre à la température d’un incendie
pour faire se séparer lesdites deux parties.

10. Procédé de fabrication d’une ossature pour plafond
selon l’une quelconque des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que, pour chaque profilé
portant le marquage des lumières (7), les extrémités
des profilés porteurs de connecteurs (8) sont insé-
rées dans les lumières (7) qui sont marquées du mê-
me signe correspondant au module des dalles (5)
utilisées, sans nécessité de recompter le nombre de
lumières (7) devant séparer deux profilés voisins
porteurs de connecteurs (8).

11. Procédé selon la revendication 10, caractérisé en
ce que les profilés portant le marquage des lumières
(7) sont les profilés principaux (2) et les profilés por-
teurs de connecteurs (8) sont les entretoises (4).

12. Application de l’ossature pour plafond selon l’une
quelconque des revendications 1 à 9 comprenant
des profilés principaux (2) munis de lumières (7) dont
certaines sont utilisées pour venir connecter des en-
tretoises (4) et des dalles (5) portées par ladite os-
sature ainsi constituée, caractérisée en ce que pour
un module donné de dalles (5), toutes les con-
nexions se font dans les lumières (7) marquées du
même signe correspondant au module des dalles
(5) utilisées, sans nécessité de recompter le nombre
de lumières (7) devant séparer deux entretoises voi-
sines.
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